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ARTICLE 1  

La présente Charte s’applique aux bénévoles intervenant au sein de l’association S’unir pour mieux vous soutenir.  

Article 2  

Le bénévole est une personne qui a, de son  plein grés,  pris la décision de se mettre au service de la dyade 

aidant/aidé, en souffrance, en difficulté,  dans la limite de ses compétences et dans le domaine qui aura été défini 

conjointement avec les responsables de l’association. :   

  

- Bénévole d’accompagnement  

- Bénévole de service (bricolage, soutien administratif...)  

- Bénévole de compétence (kiné, socio-esthétique, hypnose, coiffeur, Yoga, masseur, art-thérapie…)  

 -    

Le bénévole ne perçoit pas de rémunération sous quelque forme que ce soit.  

  

Article 3  

L’accompagnement et le soutien auprès des personnes adultes atteintes d’une maladie non guérissable, et/ou en 

perte d’autonomie quelle que soit la pathologie, ainsi que l’accompagnement des proches aidants, requièrent la 

présence de bénévoles qualifiés pour apporter écoute, présence, disponibilité, afin de permettre à chacun de 

cheminer à son propre rythme, tout au long de son chemin de vie, de son parcours de soins.   

Les bénévoles de l’association sont formés à l’accompagnement de fin de vie, et à l’accompagnement et soutien des  

étapes de deuil.  

  

Article 4  

Le bénévole n’est pas un professionnel, il n’exercera pas de soins.  

Le bénévole sera en capacité d’identifier ses limites et de  proposer aux responsables de l’association,  de faire appel, 

si besoin,  à un professionnel,  pour accompagner une situation.  

  

  

  

   

  

CHARTE DU 
  BENEVOLAT 
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Dans le cadre du bénévolat de compétence, le bénévole partagera son « savoir-faire » selon un calendrier de 

présence préalablement défini. Les thérapeutes bénévoles répondent aux soins supports d’accompagnement. 

Dans le cadre du bénévolat de service, le bénévole partagera son « savoir-faire » ponctuellement (service : 

administratif, informatique, jardinage…) 

  

Article 5  

Association apolitique et aconfessionnelle. 

Le bénévole s’engage à respecter les valeurs et la philosophie de l’association. 

- Respect   

- Empathie  

- Discrétion/Confidentialité  

- Bienveillance  

- Solidarité  

- Principe de non-discrimination  

- Vie en pleine conscience   

- Engagement  

- Esprit d’équipe - collaboration  

  

ARTICLE 6  

L’association s’engage à accompagner le bénévole, à rester à l’écoute de ses besoins de ses questions, de ses 

difficultés.  

L’association mettra à la disposition du bénévole des moyens matériels (petit matériel de bureau, locaux pour les 

réunions…),  un classeur regroupant les informations nécessaires à l’accompagnement  pourra être remis afin 

d’assurer les transmissions relatives au suivi de l’accompagnement  des   aidants/aidés.  

L’association assurera la formation continue des bénévoles suivants les conditions de fonctionnement de 

l’association.  

L’accompagnement et le soutien s’exerceront dans le respect des gestes barrières en vigueur. 

  

 

Article 7  

Le bénévole prend l’engagement d’assurer l’accompagnement à distance ou en présentiel,  de manière régulière et 

selon les dispositions préalablement établies, conjointement,  avec l’association.  

Congés/Absence 

Le bénévole s’engage, si possible, à informer en début d’année,   l’association de ses désidératas de congés, afin de 

permettre d’assurer la continuité de l’accompagnement. 

En cas d’absence, le bénévole s’engage à informer l’aidant/aidé et l’association. 
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 Article 8 

Démission 

Le bénévole s’engage à informer le président de l’association, par lettre recommandée,  3 mois avant son départ. 

 

Article 9 

Le bénévole s’engage à respecter la Charte du bénévole de l’association.  

Tour manquement au respect de cette Charte entraînera une convocation du bénévole et selon le degré du 

désagrément,  l’exclusion du bénévole sera prononcée. 

 

 

Le 

  

Signature   du bénévole                                                                                          Association   

  

  

  

  

  

  

  

  

    


